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Nom de l’officiel:  
Région:  
AMH ou organisation:  
 

 

Le règlement 10.4 du Livre des règlements administratifs de Hockey Québec prévoit que chaque officiel doit lire et 
signer le « Code d’éthique de l’officiel ». Un manquement ou un non-respect à une obligation de ce code 
d’éthique pourrait entraîner une sanction. 
 

Aucune compétition ne peut se dérouler de façon satisfaisante sans la présence d'officiels. Un bon arbitrage assure le 
plaisir de jouer et la protection des joueurs. Pourtant, les décisions des officiels sont souvent la source de 
nombreuses frustrations. Leurs jugements font rarement l'unanimité. Ce travail demande donc un niveau de 
compétence très élevé. Un officiel efficace et compétent doit donc: 
A. Connaître parfaitement et appliquer fermement tous les règlements avec discernement et impartialité. 
B. Suggérer la modification des règles de façon à ce qu'elles correspondent au niveau d'aptitude et à l'âge des 

joueurs. 
C. Condamner toute tricherie comme contraire à l'esprit sportif. 
D. Condamner toute utilisation de la violence en pénalisant les infractions sans tarder. 
E. Être constant et cohérent dans ses décisions en accordant à chaque période et à chaque match une importance 

égale. 
F. Donner avec courtoisie et tact les explications et les interprétations dont les entraîneurs et les capitaines ont 

besoin. 
G. S'efforcer constamment de s'améliorer et de partager son savoir et ses expériences avec ses collègues. 
H. Coopérer avec ses confrères, avoir de la considération pour les officiels secondaires et être honnête envers ses 

employeurs. 
I. Éviter de s'imposer outre mesure de manière à se mettre en évidence au détriment des joueurs. 
J. Ne jamais tenter de compenser pour une erreur déjà commise et continuer d'arbitrer avec calme et confiance. 
K. Utiliser les réseaux sociaux, Internet et autres médias électroniques de façon éthique et respectueuse de mes 

collègues, entraîneurs et dirigeants. Ne pas s’en servir pour provoquer l’adversaire ou autre membre de Hockey 
Québec. 

L. S’abstenir de toute consommation de boissons alcooliques, de drogues dans l’exercice de ses fonctions. 
M. S’assurer que chacun soit traité avec respect et équité, peu importe l’âge, le sexe, la couleur, la race, la 

citoyenneté, l’origine ethnique, la langue, la religion, le handicap, l’identité de genre ou l’orientation sexuelle. 
N. S’engager à se conformer à toutes les exigences et recommandations de la Santé publique du Québec et 

autres autorités gouvernementales, et à mettre en place et adopter toutes les mesures nécessaires à cet effet 
en lien avec le plan de retour au hockey de la Fédération. 

O. Conserver obligatoirement la confidentialité dans tous les dossiers, notamment ceux en lien avec la COVID-19. 
Q. Observer rigoureusement les règles du plan de retour au hockey de Hockey Québec ainsi que des règles de la 

santé publique. 
R. Accepter et respecter en tout temps les décisions des administrateurs en lien avec le plan de retour au hockey 

de Hockey Québec ainsi que des règles de la santé publique. 
S. Prendre connaissance et signer le code d’éthique de l’officiel et la lettre de reconnaissance de risque. 
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Le nouveau coronavirus, COVID-19, a été déclaré pandémie mondiale par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS). Le COVID-19 est extrêmement contagieux et se propagerait principalement par contact de personne à 
personne. Par conséquent, les autorités gouvernementales, tant locales que provinciales et fédérales, 
recommandent diverses mesures et interdisent divers comportements, le tout dans le but de réduire la 
propagation du virus. 
Hockey Québec et ses membres, dont l’association/l’organisation de hockey mineur fait partie, s’engagent à se 
conformer à toutes les exigences et recommandations de la Santé publique du Québec et autres autorités 
gouvernementales, et à mettre en place et adopter toutes les mesures nécessaires à cet effet. Cependant Hockey 
Québec et l’association/l’organisation de hockey mineur ne peuvent garantir que vous (ou votre enfant, si le 
participant est mineur/ou la personne dont vous êtes le tuteur ou le responsable légal) ne serez pas infecté par le 
COVID-19. De plus, votre participation aux activités pourrait augmenter vos risques de contracter le COVID-19, 
malgré toutes les mesures en place. 

------------------------------------------------------ 
En signant le présent document, 
1) Je reconnais la nature hautement contagieuse du COVID-19 et j’assume volontairement le risque que je (ou mon 

enfant, si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou le responsable légal) puisse être 
exposé ou infecté par le COVID-19 par ma (sa) participation aux activités de Hockey Québec ou de 
l’association/l’organisation de hockey mineur. L’exposition ou l’infection au COVID-19 peut notamment 
entraîner des blessures, des maladies ou autres affections ; 

2) Je déclare que ma participation (ou celle de mon enfant, si le participant est mineur/ou la personne dont je suis 
le tuteur ou responsable légal) aux activités de Hockey Québec ou de l’association/l’organisation de hockey 
mineur est volontaire ; 

3) Je déclare que ni moi (ou mon enfant, si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou 
responsable légal), ni personne habitant sous mon toit, n’a manifesté des symptômes de rhume ou de grippe 
(incluant de la fièvre, toux, mal de gorge, maladie respiratoire ou des difficultés respiratoires) au cours des 14 
derniers jours ; 

4) Si moi (ou mon enfant, si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou responsable légal), 
éprouve des symptômes de rhume ou de grippe après la signature de la présente déclaration, je (ou mon enfant 
si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou responsable légal) m’engage à ne pas me (se) 
présenter ou participer aux activités de Hockey Québec ou de l’association/l’organisation de hockey mineur 
durant au moins 14 jours après la dernière manifestation des symptômes de rhume ou de grippe. 

5) Je déclare que ni moi (ou mon enfant, si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou 
responsable légal), ni personne habitant sous mon toit, n’a voyagé ou fait escale à l’extérieur du Canada, dans 
les 14 derniers jours. Si je (ou mon enfant si le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou 
responsable légal) voyage à l’extérieur du Canada, après avoir signé la présente déclaration, je (ou mon enfant si 
le participant est mineur/ou la personne dont je suis le tuteur ou responsable légal) m’engage à ne pas me (se) 
présenter ou participer aux activités de Hockey Québec ou de l’association/l’organisation de hockey mineur 
durant au moins 14 jours après la date de retour de voyage. 

 

Le présent document demeurera en vigueur jusqu’à ce que Hockey Québec reçoive les directives des autorités 
gouvernementales provinciales et de la Santé publique du Québec, à l’effet que les engagements contenus à la 
présente déclaration ne sont plus nécessaires. 
 

J’ai signé la présente déclaration librement et en toute connaissance de cause. 
 

------------------------------------------------    -------------------------------------------------- 
Nom du participant (lettres moulées)    Nom du parent/tuteur/responsable légal 
         (si le participant est mineur ou ne peut légalement donner son accord) 
 

----------------------------------------------    ------------------------------------------------- 
Signature du participant      Signature du parent/tuteur/responsable légal 

 
 

Lieu/Date : _______________________________________ 


